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MOTION NATIONALE AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Monsieur Nicolas SARKOZY
Pr�sidence de la R�publique
Palais de l’Elys�e

55 rue du Faubourg St Honor�
75008   PARIS

Lettre recommand�e
Accus� de R�ception

� Les promesses n’engagent que ceux � qui elles s’adressent �.

De cette formule cynique d’un homme politique contemporain,  M Nicolas Sarkozy  
prenait le contre-pied, voici un peu plus d’un an, en �crivant,  le 16 avril 2007 aux 
pr�sidents des associations membres du CLAIRR, une lettre se terminant par : � je 
veux sortir de la situation o� nous sommes depuis trop longtemps, dans 
laquelle l’Etat promet constamment de faire un peu sans jamais faire ce qu’il 
faut, et o� les rapatri�s esp�rent � chaque �lection, ce qui n’arrive jamais…. �

Dans celle-ci M. Sarkozy souhaitait que les victimes civiles innocentes – et 
notamment celles du 26 mars 1962, rue d’Isly � Alger – � se voient reconna�tre la 
qualit� de morts pour la France �, dans une autre lettre du 18 avril 2007 qu’il 
� �tait grand temps que toute la lumi�re soit faite sur les disparitions, que des 
expert, historiens et chercheurs ind�pendants puissent v�ritablement �tudier 
le sort des disparus… �.

Il prenait l’� engagement de r�gler d�finitivement la question des r�parations �
et � ce titre �non�ait que � le dossier de l’indemnisation n’�tait pas clos �. Il 
promettait aussi le r�-examen des dossiers de r�installation rejet�s par la 
CNAIR.

Certes, le Pr�sident de la R�publique confiait rapidement apr�s son �lection la 
mission d’�valuation et de proposition promise au Conseil Economique et Social, par 
l’interm�diaire du Premier Ministre. Malheureusement, le rapport de cette Institution 
fut an�mique et approximatif. Il esquiva l’objet principal en d�cr�tant que le chiffrage 
des pertes subies �tait impossible, 45 ans apr�s…  Quant aux autres questions, 
notamment en faveur des victimes civiles, il restait dans le vague.
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Le Conseil Economique et Social ne s’est donc pas montr� capable d’�clairer les 
choix des pouvoirs publics.

C’est en cons�quence au Chef de l’Etat que nous prenons l’initiative de nous 
adresser � nouveau  en lui demandant de faire pr�valoir ses engagements initiaux

en reconnaissant :

- aux victimes de la fusillade du 26 mars 1962 rue d’Isly � ALGER la qualit� de 
� Morts pour la France � ainsi qu’aux autres victimes innocentes de la guerre 
d’Alg�rie (�lus, fonctionnaires, disparus. )

en chargeant

- le Premier Ministre de nommer une commission d’enqu�te charg�e de faire 
toute la lumi�re sur le drame des disparus,

- le Ministre du budget et des comptes publics de pr�parer un correctif � 
indemnisation raisonnable et �tal� dans le temps

- le Secr�taire d’Etat aux anciens combattants et le Ministre en charge du 
budget d’aligner les indemnisations des enfants de disparus et des pupilles de 
la Nation sur celle des descendants des victimes de la deuxi�me guerre 
mondiale.

Les signataires de cette motion en appellent au Pr�sident de la R�publique pour que 
46 ans apr�s l’abandon de leur province les  rapatri�s obtiennent enfin de la 
Nation  la r�paration qui leur est due.

Nom du rapatri� :

Adresse :

Signature :


